
  
 

 

Paris, le 21 septembre 2019 
 

 

 
21 septembre – Journée Mondiale Alzheimer 

 
Les « Halte Répit-Détente Alzheimer » :  

des espaces créés par la Croix-Rouge française avec le soutien du Groupe VYV 
pour accueillir les personnes malades et soulager leurs proches aidants  

 
 

 
La maladie d’Alzheimer touche aujourd’hui près de 900 000 personnes en France et ne cesse de progresser, accentuée 
par le phénomène de vieillissement de la population. Un drame pour les familles qui voient leur quotidien totalement 
bouleversé : la personne atteinte, qui perd peu à peu son autonomie, nécessite en effet un accompagnement de tous les 
instants. Les problématiques concernant les proches aidants sont devenues un sujet de réflexion à part entière.  
Pour leur apporter un véritable soutien, la Croix-Rouge française, développe depuis 2011 avec le soutien du Groupe 
VYV, des services d’accueil innovants, à vocation humaine et sociale : les Haltes Répit Détente Alzheimer (HRDA). 
 
 
La HRDA : un espace d’accueil chaleureux pour les personnes malades et un véritable soutien pour les aidants  
Parce que l’accueil et l’accompagnement des personnes malades comme de leur famille représente un enjeu central dans la prise 
en charge de la maladie d’Alzheimer, la Croix-Rouge française a décidé d’apporter un véritable soutien et du répit aux aidants mais 
aussi un temps de détente aux personnes aidées.  
La HRDA accueille des personnes atteintes par la maladie d’Alzheimer ou apparenté, vivant à domicile et aidées par un proche. 
Ce lieu est adapté pour la prise en charge non médicale des personnes dont la maladie n’est pas à un stade trop avancé.  
Elle a ainsi créé en 2011, avec le soutien du Groupe VYV, un service innovant à vocation humaine et sociale, animé par des 
bénévoles : les Haltes Répit-Détente Alzheimer. Ces lieux d’accueil non médicalisés proposent des activités adaptées aux 
personnes malades (jeux, ateliers de création artistiques, lecture, jardinage, musique ou cuisine…) et permettent aux aidants de 
prendre du temps pour eux, libérés quelques heures de l’inquiétude et de la contrainte que suscite dans leur vie quotidienne l’aide 
à une personne malade. Une prise de relais temporaire centrée sur l’écoute et le partage, qui contribue également à lutter contre 
l’isolement social de l’aidant et l’aidé. 
 
 
Un dispositif qui vise plusieurs objectifs  
Les HRDA viennent en complément des structures spécialisées, elles permettent d’offrir un après-midi de détente dans un lieu 
convivial à des personnes atteintes de la maladie et vivant à domicile. Les activités proposées les stimulent, leur permettent de 
réapprendre certains gestes ou de retrouver certaines sensations d’une façon ludique et adaptée à leur maladie. Elles soulagent 
les aidants qui les accompagnent au quotidien en leur offrant du temps pour eux, une ou plusieurs après-midis par semaine. Elles 
permettent le maintien du lien social pour les personnes accueillies et leurs aidants en rompant le face-à-face exclusif aidant-aidé. 
Enfin, elles facilitent une séparation en vue d’intégrer, le cas échéant, des structures plus institutionnelles. 
 
 
Des équipes bénévoles engagées et compétentes  
Les bénéficiaires sont accueillis par une équipe de bénévoles compétents, qui ont reçu une formation spécifique à l’accueil et à 
l’accompagnement des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.  
Chaque bénévole s’occupe d’une personne en particulier, ce qui permet de créer un lien de confiance essentiel. Attentif à ses 
envies et à ses besoins, il partage avec elle des activités conviviales, individuelles ou collectives.  
Ces équipes peuvent également offrir aux aidants, s’ils le souhaitent, un temps d’écoute, une parole bienfaisante qui leur permet 
de verbaliser et d’extérioriser ce qu’ils ressentent.  
 
 
Les Haltes Répit-Détente Alzheimer Croix-Rouge française en France : 

 40 HRDA actives et 47 HRDA en projet 
 488 bénévoles actifs au sein des HRDA 
 325 personnes accueillies en 2018 

 



  
 

 
 
 

 
 
Contacts presse :  
 

Croix-Rouge française :  
 Christèle Lambert-Côme – 01 44 43 12 07 / 06 07 34 99 29 - christele.lambert-come@croix-rouge.fr  

 
Groupe VYV 

 Myriam Urvoaz - 07 84 52 03 38 - pressevyv@havas.com  

 

 
A propos de la Croix-Rouge française  
La Croix-Rouge française compte plus de 60 000 bénévoles et 17 500 salariés qui donnent de leur temps, apportent leurs compétences et leurs 
expertises tout au long de l’année.  
Dans les grandes agglomérations, en zone rurale, dans les banlieues, partout en France, métropolitaine et dans tous les territoires ultra marins, mais 
aussi à l’international, des femmes et des hommes, spécialistes du secourisme, acteurs de la solidarité sociale et sanitaire ou simplement porteurs 
d’humanité, engagés dans la réalisation d’un puissant idéal, viennent en aide et accompagnent des millions de personnes.  
En 2018, plus de 90 000 victimes ont été secourues et près de 135 000 citoyens ont été initiés ou formés aux gestes qui sauvent ; 1 200 000 ont été 
accueillies et accompagnées au titre de l’action sociale ; 3 690 000 personnes ont été aidées à l’international ; 25 000 étudiants ont bénéficié d’une 
formation sanitaire et sociale…  
La Croix-Rouge française constitue aussi le premier opérateur associatif dans le champ sanitaire, social et médico-social et compte au plan national 
563 établissements et services.  
En savoir plus : www.croix-rouge.fr  
Suivez-nous sur : twitter.com/CroixRouge et sur Facebook  

 

 
Le Groupe VYV, entrepreneur du mieux-vivre  
 
Le Groupe VYV (Chorum, Harmonie Fonction Publique, Harmonie Mutuelle, MGEFI, MGEN, Mutuelle Mare-Gaillard, Mutuelle Nationale Territoriale, 
SMACL Assurances) est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France. Autour de ses 4 métiers (assurance, offre de soins, 
services et habitat), le Groupe VYV développe des offres complètes et personnalisées pour accompagner et protéger tous les individus tout au long 
de la vie.  
Créé en 2017, le Groupe VYV oeuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun. L’ensemble des composantes du groupe protège 11 millions de 
personnes au sein de son écosystème et propose des solutions adaptées à plus de 88 000 employeurs publics et privés.  
Le chiffre d’affaires du groupe, intégrant une évaluation du chiffre d’affaires des entités de l’UGM VYV Coopération, est d’environ 10 milliards d’euros 
; sur le seul périmètre combiné du Groupe VYV, le chiffre d’affaires est de 8,7 milliards d’euros. Acteur engagé, avec 10 000 élus dont près de 2 600 
délégués, le Groupe VYV innove et anticipe pour construire une société plus équitable et socialement responsable.  
 


